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PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL  
DU LUNDI 21 MARS 2011 

 
 L’an deux mille onze, le lundi vingt et un mars à 20 heures 30, le conseil municipal de la ville de ST 
ANDRE DE CORCY, convoqué le 15 mars s'est réuni publiquement au lieu habituel de ses séances à la mairie, 
sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre BARON, Maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : BORRELLY Jean-Paul, BORROD Simone, BROUXEL Marc, COMBE Virginie, 
COSSU François, DALESSANDRI Cédric, DELANGE Philippe, DUMAS Christine, GIRARD Jean-Marie, 
GUIGNARD Claudy, JULIAT Bernard, LACROIX Monique, LEFEVER Claude, LHUILLIER Bernard, 
LIVENAIS Michel, MATHIEU Fabrice, MICHEL Joël,  PETIT Vincent, TOMATIS Christine, TRIBOLET 
Joëlle  
 
ABSENTS : FRILLICI  Pierre, OZIL Joël  
 
POUVOIRS : de M. OZIL à M. BORRELLY 
 
SECRETAIRE : Mme Joëlle TRIBOLET 
 
 Monsieur le Maire ouvre la séance et signale que M Ozil à réception du compte rendu de la séance du 7 
février 2011 a fait remarquer qu’il ne s’était pas abstenu pour la réalisation d’un cheminement en enrobé entre la 
place de l’école et la pharmacie (cheminement piétonnier), contrairement à ce qui a été indiqué M Ozil était 
favorable à cet aménagement, le paragraphe concerné a donc été rectifié et la page 2 du compte rendu refaite et 
distribuée en début de séance à chaque conseiller. M le Maire demande à l’assemblée si elle a d’autres 
observations à formuler sur le compte rendu de la séance du 7 février : pas d’observation, le compte rendu est 
donc approuvé. 
 Puis Monsieur le Maire donne lecture de l’ordre du jour.  
 
 
COMPTES ADMINISTRATIFS ET COMPTES DE GESTION 2009 :  budgets commune, assainissement, 
production énergie, zone industrielle (compte de gestion pour la ZI) 
 
Monsieur Claude LEFEVER présente les résultats des comptes administratifs et apporte les précisions 
demandées. Puis hors la présence de Monsieur le Maire, il fait procéder à l’approbation des comptes 
administratifs et de gestion en tous points égaux. Ces derniers sont approuvés à l’unanimité. 
 
 
AFFECTATION DES RESULTATS 2010 
 
Budget commune : au vu de l’excédent cumulé de fonctionnement de 1 964 004.23 € et des besoins de 
financement en section d’investissements de 681402.36 €, le conseil municipal décide d’affecter 681 4021.36 € à 
la section d’investissement du budget primitif 2011 (compte 1068) avec maintien de la différence en section de 
fonctionnement du budget primitif 2011. 
 
 
VOTE DES BUDGETS PRIMITIFS 2011 : commune, assainissement et production d’énergie 
 
Après la présentation, par Monsieur Claude LEFEVER,  des différents budgets primitifs dont chaque conseiller a 
reçu un exemplaire, Monsieur le Maire fait procéder à leur approbation. Ces trois budgets sont votés à 
l’unanimité. 
 
 
VOTE DES SUBVENTIONS 
 
Monsieur Jean-Paul BORRELY et Madame Monique LACROIX présentent les propositions d’octroi des 
subventions au titre de l’exercice 2011, telles qu’étudiées en commission d’animation. 
 
 
SORTIE D’INVENTAIRE  
 
Monsieur le Maire informe que les parts sociales remboursées sur l’exercice 2004 par le Crédit Agricole pour un 
montant de 1295.82 € (budget communal) et 228.67 € (budget zone industrielle) soit 1 524.49 € au total n’ont 
plus lieu de figurer à l’inventaire. Le conseil municipal accepte de les sortir de l’inventaire. 
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APPEL DE CANDIDATURE POUR CONSTITUER UNE COMMISSION  « DELEGATION DE 
SERVICE PUBLIC » 
 
Dans le cadre de la procédure de délégation de service public, il est prévu qu’une commission, dont la 
composition et le mode de constitution sont similaires à la commission d’appel d’offres, émette un avis sur les 
candidatures. Il est donc proposé de mettre en place cette commission qui sera chargée de l’ouverture des plis 
concernant les offres des candidats et d’émettre un avis dans le cadre des procédures de délégations de service 
public qui seront mises en œuvre pendant la fin du mandat. 
Outre le maire qui la préside, la commission est composée de 3 membres titulaires et de 3 membres suppléants.  
Monsieur le Maire sollicite les élus pour faire partie de cette commission. Messieurs LIVENAIS, LEFEVER et 
BROUXEL se proposent comme titulaires, Messieurs BORRELLY, PETIT, LHUILLIER comme suppléants. Le 
conseil sera amené à se prononcer sur ces candidatures lors de sa prochaine séance. 
 
 
ACHAT D’UN TERRAIN A LA SAFER  
 
Monsieur Le Maire donne lecture à l’Assemblée de la promesse d’achat par substitution consentie à la SAFER 
dans le cadre de ses missions d’aménagement du territoire, d’une parcelle au lieu dit Le Bois Carré, cadastrée 
C47, d’une superficie de 1ha 25a pour un montant HT de 5 630.00 € auxquels il conviendra d’ajouter les frais 
d’intervention de la SAFER d’un montant de 810 € TTC, de l’agence CER Immobilier pour un montant de 300 € 
et les frais notariés à venir. 
A l’unanimité, le conseil municipal autorise Monsieur le Maire à signer la promesse unilatérale d’achat. 
 
ADHESION AU PLAN DE FORMATION INTERCOMMUNAL  
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil la nécessité de construire et proposer aux agents de la 
collectivité un plan de formation qui, conformément aux prescriptions de la loi du 19 février 2007, doit répondre 
simultanément au développement des agents et à celui de la collectivité. Ce plan va traduire, pour la période 
2011-2013, les besoins de formation individuels et collectifs et les hiérarchisera en fonctions des capacités 
financières et des orientations de développement de la collectivité. Le centre de gestion de l’Ain, en partenariat 
avec le l’antenne départementale du CNFPT, a permis de proposer aux membres du comité technique paritaire un 
plan de formation pluriannuel inter collectivités pour le département de l’Ain. 
Le conseil, à l’unanimité, valide le plan de formation présenté. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES 
 
Monsieur le Maire propose la création d’une zone bleue au parking de la Croix Blanche eu égard au problème 
récurrent de stationnement. Ce principe serait mis en place du lundi au vendredi de 9 h à 18 h avec une durée 
maximale de 2 h de stationnement. La signalétique de la place sera revue. Ce projet reçoit un avis favorable à 
l’unanimité. 
 
La commune devrait accueillir un nouveau médecin en septembre.  
 
Le 15 mai se déroulera, sur le parking de Carrefour Market, le forum des savoirs faires à l’initiative de l’UCCAI. 
 
Travaux : 

- La première tranche des travaux d’accessibilité de voirie est achevée. 
- Les travaux du centre technique avancent conformément au planning de réalisation 
- Point d’étape sur le projet Dynacité 

 
 
 
Séance levée à 23 heures 15 
 
 
La Secrétaire de Séance,       Le Maire, 
Joëlle TRIBOLET       Jean-Pierre BARON 


